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CONSTRUIRE UNE RESSOURCE FORESTIERE POUR L’AVENIR 
Période 2024-2027 

Avenant n°1 à la convention signée le 5 décembre 2023 
 
 

ENTRE  
 
Haut-Bugey Agglomération (HBA), représentée par son président Michel MOURLEVAT, dûment 
habilité par délibération du conseil communautaire en date ……...2026. 

D’une part 
 
ET  
 
- Le Département de l’Ain représenté par son vice-président Jean-Yves FLOCHON, dûment 

habilité par délibération en date du ………..2026. ,  
- La communauté de communes Terre Valserhône, appelée en usage courant Terre Valserhône 

l’interco (TVI) représentée par son vice-président Gilles THOMASSET, dûment habilité par 
délégation de signature et délibération du bureau communautaire en date du 5 mars 2026 

- La Communauté de communes Bugey Sud (CCBS), représentée par sa présidente Pauline 
GODET, dûment habilitée par délibération du conseil communautaire en date du 26 février 2026 

- La communauté de communes de la Plaine de l’Ain (CCPA), représentée par son président Jean-
Louis GUYADER, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 
………2026 

- Le Groupement des Exploitants Forestiers et Scieurs de l’Ain, représenté par son président,  
Monsieur Jean Cyrille DUCRET, 

 
D’autre part 

 
 
L’article 9 est remplacé par l’article ci-dessous rédigé comme suit : 
 
 
Article 9 : Gestion du bonus de 5 % pour la diversification en essences 
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Afin d’encourager la diversification des essences dans le cadre des plantations financées par le 
fonds local, le Département de l’Ain propose un bonus d’aide de 5 % en faveur des 
propriétaires souhaitant planter 4 essences ou plus.  
 

A) Règles d’éligibilité 
 
Les règles permettant à un propriétaire de bénéficier du bonus d’aide sont les suivantes : 

- la plantation est composée d’au moins 4 essences ; 
- les essences choisies doivent avoir des dynamiques de croissance compatibles, être adaptées 

à la station et prendre en compte les changements climatiques ; 
- le mélange des essences peut être réalisé par ligne, par bouquets ou pied à pied en fonction 

de l’objectif visé ; 
- l’essence la moins abondante doit représenter au moins 5 % des plants ; 
- l’essence la plus abondante doit représenter au plus 70 % des plants ; 
- au moins une des quatre essences doit être feuillue ; 
- les feuillus doivent représenter au moins 10 % des plants. 

 
B) Intervention financière du Département 

 
Les 5 % d’aide supplémentaire sont calculés sur le montant des travaux ou, en cas de dépassement, 
sur le plafond d’aide à l’hectare.  
 
Ainsi, pour toute demande d’aide à la plantation dans le cadre du Fonds local Bugey « Construire 
une ressource forestière pour l’avenir », si le projet respecte les règles d’éligibilité, le demandeur 
peut alors bénéficier non pas d’une aide à 60 %, plafonnée à 4 300 €/ha, mais d’une aide à 65 %, 
plafonnée à 4 300 €/ha. 
 
Cette aide complémentaire est apportée par le Département uniquement. 
 
 
L’article 10 est remplacé par l’article ci-dessous rédigé comme suit : 
 
Article 10 : Modalités de mutualisation des fonds par Haut-Bugey Agglomération 
 
HBA appellera, à la fin de chaque exercice fiscal, les quotités revenant à chacun des signataires à la 
présente convention. 
 
Cela concernera également le bonus d’aide à la diversification en essences qui sera avancé par Haut-
Bugey Agglomération. Une demande de régularisation sera ensuite émise chaque année auprès du 
Département. 
 
 
A Plateau d’Hauteville, le ……  
 
 Pour le Département de l’Ain                           Pour Haut-Bugey Agglomération 
  
 
 
 Le Président               Le Président 
 
 
 

Pour la Communauté de communes Bugey 
Sud 

 
 

La Présidente 

Pour la communauté de communes de la Plaine de 
l’Ain 

 
 
 

Le Président 
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Pour la communauté de communes Terre 
Valserhône (TVI) 

 
 

Le président 


